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266 SOCIÉTÉ PALÉONTOLOGIQUE SUISSE.

Bericht über die dritte JahresVersammlung
der Schweiz. Paläontologischen Gesellschaft
Freitag, den 31. August und Sonntag, den 2. September 1923 in Zermatt.

A. Rapport du comité pour l'année 1922—23.

Elal nominatif. — La Société paléontologique suisse comptait
lors de sa dernière assemblée générale à Berne 37 membres.

Ce nombre s'est accru de 4 nouveaux membres, MM. E. Gagnebin,

W. Bernoulli, R. Koch, Mme. L. de Techtermann-
Bionnens. D'autre part, nous devons enregistrer la démission
de MM. le Prof. Dr. C. Schröter et K. Sulzberger.

C'est avec un vif chagrin que nous avons appris la mort
survenue le 19 avril dernier de notre collègue, M. le Dr. Auguste
Dubois. Il s'était intéressé dès le début à la création d'une
société paléontologique et fut un îles signataires de la
convocation à l'assemblée de Berne où fut fondée notre société.
Géologue, paléontologiste et avant tout naturaliste dans toute
l'étendue tlu terme, auteur d'une belle monographie des gorges
de l'Areuse, Dubois avait entrepris avec enthousiasme ces
dernières aimées l'exploration de la grotte de Cotencher. Tous
ceux d'entre nous qui ont eu le privilège de visiter la grotte
de Cotencher pendant la période des fouilles de 1916 à 1918,
garderont le souvenir de l'accueil aimable qu'il leur réservait.

Voici la liste des membres au 1er septembre 1923:
1. Arbenz, Prof. Dr. Paul, Bern 22. Künzli, Dr. Emil, Solothurn
2. Argand, Prof. Dr., Xeuchâtel 23. Kugi.kr, Dr. Hans, Siparia,
3. Baumberger, Dr. Ernst, Basel Trinidad
4. Bernoulli, Dr. W., Antwerpen 24. Leuthardt, Dr. Franz, Liestal
5. Buxtorf, Prof. Dr. Aug., Basel 25. Lugeon, Prof. Dr. M., Lausanne
6. Collet, Prof. Dr. Léon, Genf 26. Mandach, Dr. med. E. von,
7. Erni, Dr. A., Olten Schaffhausen
8. Favre, Dr. Jules, Genf 27. Meyer, Dr. med. C, Winterthur
9. Fischer, Dr. H., Zofingen 28. Oppliger, Dr. F., Küsnacht

10. Fischli, Dr. H., Winterthur 29. Peyer, Dr. B., Schaffhausen
11. Fleury, Prof. Dr. E., Lisboa 30. Revilliod, Dr. Pierre, Genf
12. Gagnebin, Dr. E., Lausanne 31. Ris, Walter, Basel
13. Gerber, Dr. Ed., Bern 32. Rollier, Prof. Dr. L., Zürich
14. Greppin, Dr. Ed., Basel 33. Schaub, Dr. Samuel, Basel
15. Heim, Prof., Dr. Alb., Zürich 34. Schneider, Dir. G., Basel
16. Helbing, Dr. Herrn., Basel 35. Stehlin, Dr. H. G., Basel
17. Hescheler, Prof. Dr. K.,Zürich 36. Techtermann, Louise de, Her-
18. Jayet, Ad., Genf mance (Genève)
19. Jeannet, Dr. Alph., Xeuchâtel 37. Thalmann, Dr. Hans, Bern
20. Koby, Dr. F., Pruntrut 38. Tobler, Dr. Aug., Basel
21. Koch, Dr. Rieh... Basel



VERSAMMLUNG IN ZERMATT 1923. 267

Subvention fédérale pour les Mémoires. — Dans le courant
de l'année, le comité central de la S. H. S. N. nous a transmis
la réponse du conseil fédéral qui, vu la situation financière
de la confédération, a estimé ne pas pouvoir donner suite à

notre demande de subvention pour l'année 1923.
Une nouvelle demande de subvention pour 1924 avait été

votée par la dernière assemblée générale; votre comité d'accord
avec le comité de rédaction des Mémoires en a fixé le montant
à 5000 francs, l'état des finances des Mémoires ne s'étant pas
amélioré.

Lors de la séance du Sénat de la S. H. S. N., le 8 juillet
dernier, l'exposé que fit notre représentant, M. le Dr. H. Stehlin,
pour motiver notre demande reçut un appui très chaleureux
de la part du comité central. Le Sénat décida à l'unanimité
de transmettre notre demande de subside aux autorités fédérales

en la recommandant très spécialement.
Rapport du trésorier. — MM. les Dr. A. Tobler et R. Koch

ont procédé à la vérification de la comptabilité arrêtée par notre
trésorier, M. le Dr. H. Helbing, au 15 août et l'ont trouvé exacte.
Les recettes se montent à frs. 1209.54 (y compris le solde actif
de l'an dernier), les dépenses à frs. 853.75, ce qui fait un solde
actif pour cette année s'élevant à frs. 355.79 (dont frs. 50.—
déposés au compte de chèques postaux).

Les dépenses pour l'impression du rapport de notre
dernière assemblée générale, paru dans les Eclogae, vol. 17, n° 3,
se sont élevées à frs. 650.—. (La contribution des auteurs pour
frais d'illustrations, etc., a été de frs. 175.50.)

Au nom du comité
Le président:

P. Revilliod.

B. Geschäftliche Sitzung.
Freitag, den 31. August 1923. nachmittags 2 Uhr 30 im Zermatterhof.

Der Bericht des Vorstandes über das abgelaufene Geschäftsjahr

wird vom Präsidenten verlesen und von der Versammlung

genehmigt. Gemäss Antrag der Rechnungsrevisoren wird
dem Kassier für seine Rechnungführung Décharge erteilt und
der Dank der Gesellschaft ausgesprochen.

Ein Antrag des Vorstandes, pro 1925 neuerdings eine
Dundessubvention für die Abhandlungen nachzusuchen und
die Höhe des nachzusuchenden Betrages wiederum in das
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